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Tennis de table
Question écrite n° 39179

Texte de la question

M. Georges Sarre appelle l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur les raisons qui
motivent la non-selection d'un athlete pourtant considere comme l'un des meilleurs joueurs de tennis de table
francais. L'interesse est regulierement classe parmi les cinq meilleurs Francais en competitions nationales.
Pourtant, la federation francaise de tennis de table lui prefere des joueurs classes dans une hierarchie inferieure
et l'ecarte systematiquement des competitions nationales et internationales. Par ailleurs, ce jeune joueur a ete
prive de son aide personnalisee versee par la federation pour avoir exprime son desaccord dans la presse
sportive. Voila pourquoi, il lui demande d'exercer son autorite de tutelle sur la federation de tennis de table
francais qui assure une mission de service public delegue par le ministere de la jeunesse et des sports afin que
cet athlete puisse poursuivre sa carriere sportive dans les meilleures conditions.

Texte de la réponse

Les federations sportives ayant delegation de pouvoir sont seules responsables de la designation des
representants francais dans les competitions internationales de leur discipline. Pour les competitions multisports,
organisees sous l'egide du Comite international olympique, telles que les jeux Olympiques ou les jeux
Mediterraneens, le Comite national olympique et sportif francais (CNOSF) inscrit les participants sur proposition
des federations sportives concernees et apres avis de la Commission nationale du sport de haut niveau. La
Federation francaise de tennis de table edite, au debut de chaque saison, ses criteres de selection. Ces criteres
sont diffuses a l'ensemble des pongistes inscrits sur la liste nationale de sportifs de haut niveau. Les selections
dans les competitions internationales ont toujours respecte ces differents criteres ainsi que le note l'avis de
conciliation rendu par le CNOSF, conformement a l'article 19 de la loi du 16 juillet 1984, le 23 avril 1996. En
application de ces criteres, le jeune athlete auquel fait reference l'honorable parlementaire a ete selectionne lors
de la saison 94/95 aux : Internationaux de Bulgarie, Internationaux d'Italie, Internationaux de Suede, Grand prix
SEAT de Paris, Internationaux d'Angleterre, Internationaux du Bresil. Une affaire semblable au cas cite est
actuellement en cours d'examen devant une juridiction administrative (tribunal administratif de Paris) qui se
prononcera sur le « bien-fonde » de ce type de requete. Une convention, dont la mise en oeuvre est
particulierement recommandee par le ministere de la jeunesse et des sports, definit les droits et devoirs de
chacun des signataires, conformement aux recommandations de la charte du sport de haut niveau. Les aides
allouees par la Federation francaise de tennis de table a ses sportifs de haut niveau sont liees a la signature de
cette convention.
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